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COMITE DIRECTEUR Du 13 Octobre 2009 
 
 
Membres excusés :MM. Denis Guillet (Football), Olivier Palin (Volleyball), 
Philippe HERSANT (Danse de salon) 
 

Membres absents : Pétanque 
 

Monsieur ALVERGNAT souhaite la bienvenue à Monsieur Le Maire et à Monsieur Guillemin adjoint chargé 
des sports qui ont bien voulu assister aux travaux du Comité Directeur, et les remercie de leur présence. 
Monsieur ALVERGNAT présente les nouveaux Présidents de Sections : Sébastien BRIOT remplace 
 M. DE AMORIN pour la section Foot. Patrick PIGNON remplace François CAMIZE pour la section 
Tennis. Thierry TRABATTONI  remplace Loïc KERGADALAN  pour la section Nage avec Palmes. 
 

EMPLOI ADMINISTRATIF OMNISPORTS 

 
Michel ALVERGNAT remercie Monsieur le Maire pour la mise à disposition de Pascal MIGEON au club 
Omnisports, pour décharger le Président de ses tâches qui sont  de plus en plus importantes et lourdes à 
gérer.  
 
Les points à l’ordre du jour sont abordés : 

 

JOURNEE DES INSCRIPTIONS 5 Septembre 2009 

 
Plusieurs sections s’expriment sur les inscriptions du début de saison. 
 

Toutes les sections sont satisfaites du déroulement de cette journée d’inscription commune. 
 

• La section Nage avec Palmes évoque le fait de ne pas avoir de personnes possédant le diplôme de 
MNS et souhaite que le BNSA soit suffisant pou être surveillant de bassin. 
Michel ALVERGNAT fera un courrier officiel au maire pour lui demander si le fait d’avoir un 
BNSA est suffisant pour être surveillant de bassin, à la réception de ce courrier Monsieur le 
Maire en fera part à la DDJS et donnera la réponse à la section. 

• La plongée a fait le plein et a même refusé des inscriptions. Un voyage de plongée en Egypte est 

organisé par la section 

• La section Karaté est repartie avec un effectif complètement renouvelé (12 adhérent) sur les 
bases de la pratique du Karaté selon les préceptes de la  FFK. 

 
Maison des sports de Saint Avertin : M. Le Maire a envoyé un courrier au SAS sur le souhait de la 
construction d’une maison des sports sur le site de la Bellerie.  

M. ALVERGNAT informe qu’à la suite la commission des projets du SAS élargie aux sections Foot, Tennis 
et Tir à l’arc, a été réunie le 21 septembre. Le compte rendu est actuellement en cours d’approbation et 

sera diffusé officiellement fin octobre. 
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M. Le Maire signale qu’une partie du foncier a été acquise par Tour(s) Plus pour la piste de Bicross. Les 
travaux débuteront en 2010. 

Monsieur Guillemin précise que des réunions de la commission de sports de la mairie seront programmées 
pour suivre le projet avec le SAS, c’est un projet partagé et ambitieux. Côté perspective le projet 
Bellerie doit être réalisable et réalisé. Ce sera un projet global. 

Monsieur le Maire précise que le projet de la  Bellerie ne se fera pas dans le présent mandat. 

Le Maire précise que le transfert de la piste BMX à la Bellerie sera fait en 2010, les travaux 
commenceront au printemps prochain avec un coût de l’opération de 19 000€  

Deux terrains de tennis couverts ont été refaits à la Bellerie.  
 
Le projet de réfection du gymnase Léon Brûlon prévu en 2009 prendra un peu de retard, le coût de la 
réfection du gymnase est de l’ordre de 700 OOO€. M. Le Maire précise que ce retard permettra de 
profiter de disponibilités dans le gymnase de Onze Arpents engendrées par le départ de l’équipe du 
TVL. 
 

Michel ALVERGNAT demande à ce que le SAS soit informé suffisamment à l’avance pour que les 
sections concernées s’organisent. Monsieur Guillemin précise que la saison prochaine les créneaux de 
Tour(s) Plus aux Onze Arpents seront réservés pour dépanner les sections qui en auront besoin.  

La date des travaux de la piscine n’est pas encore décidée par Tour(s)Plus. 
 

UTILISATION LES SITES SPORTIFS 

 
Intervention d’Alain Guillemin sur les sites sportifs : Les accès Gymnase de Château Fraisier vont être 
informatisés. L’acquisition du logiciel se fera d’ici la fin de l’année. La mise en service est prévue pour 
les vacances de Février (10 sections sont concernées). 

 

INFORMATIONS SUR LES RESULTATS SPORTIFS DES SECTIONS 

• Le Tir à l’arc : Les archers de SAS ont participé le 25 et 26 juillet au championnat de France par 
équipe D1, sur le terrain de la Bellerie  à Saint Avertin. Laurie LECOINTRE a décroché avec brio 
le titre de Championne de France Junior FITA. Bravo et félicitations à la section Tir à l'arc 
pour son organisation  et ses performances, elle a porté haut les couleurs de Saint Avertin 
Sports. 

• Le Bicross a organisé le 3 octobre  2009 le challenge 37 DESCARTES. Bravo aux 

compétiteurs : Théo BRACQUIER -Tommy CLERTE - Clément MARTINEA  
• La section VTT organisera la course en ligne VTT Loches - Courçay - St Avertin le 18  

octobre 2009, course qu’ils reconduiront la saison prochaine. 
• Les autres sections sont également satisfaites des bons résultats de leurs adhérents. 

 
M. Le Maire et M. Guillemin quittent le comité directeur. 
 

CLOTURE DES COMPTES DE L’EXERCICE 2008/2009 

 
Madame Hartmann signale que 7 sections n’ont pas encore remis leurs classeurs au secrétariat : 
BICROSS, GYM FORM, PLONGEE, NAGE AVEC PALMES, TENNIS, NATATION, PETANQUE. 
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Le SAS compile toutes les comptabilités des sections pour faire le compte de résultat et le bilan de 
l’exercice 2008/2009. Le cabinet comptable doit disposé des comptes des section à partir de débiut 
novembre afin que les comptes soient clos au 15 décembre pour permettre au commissaire aux comptes 
de faire son contrôle (45 jours) avant l’AG qui est fixée le : Vendredi 12 Février 2010 à 20h30 
 
 
Les trésoriers doivent bien vérifier les fiches de Bénévolat  - Rappel : les indemnités de Bénévolat 
doivent correspondre à une compétition ou une manifestation sportive. Le plafond est de 110€ avec 

possibilité de 5 manifestations par mois et par personne. Les nouveaux formulaires sont sur le site 
Internet de SAS. 
  

BUDGET PREVISIONNEL 

 

 Il est demandé à tous les Présidents de section de fournir leur budget  prévisionnel, afin de faire un 
état récapitulatifs des dépenses et les recettes prévisionnelles des sections pour construire le dossier 
SAS de demande de subvention à la Mairie avant fin Novembre. 9 sections n’ont pas remis leur budget 
prévisionnel. Il est demandé aux trésoriers d’utiliser le canevas qu’ils trouveront sur le site Internet du 
SAS avec le mot de passe attribué aux présidents. 
En règle générale, le Budget Prévisionnel doit être remis au SAS 15 jours avant l’assemblée générale de 
la section. 

 

PASSEPORTS JEUNES 

 
Les passeports jeunes doivent être donnés au secrétariat du Sas avant le 5 novembre, après cette date 
aucun remboursement ne sera fait aux sections. 
 

REUNION AVEC Les SALARIES     

 
Une  réunion avec les salariés est prévue le vendredi 4  décembre  2009 à partir de 19h.  
Régis BATON précise qu’un courrier sera envoyé aux salariés. La présence de tous les salariés est 
indispensable. Les présidents doivent libérer leurs employés ce jour là. 

 

PLANNING D’UTILISATION DES SITES SPORTIFS 

 

Le planning des sites sportifs  sera remis à chaque président signé par la Commune et le Président du 
Sas omnisports. Il faut respecter les créneaux attribués aux sections, aucune modification ne sera 

faite en cours de saison.  
 

RAPPEL  CONCERNANT LES REMUNERATIONS ET LES INEMNITES 

 
Michel ALVERGNAT rappelle aux présidents et aux trésoriers des sections que les rémunérations des 
encadrants ne peuvent se faire que de deux façons 

- Soit l’éducateur est un salarié avec une fiche de salaire, sur une base de sécurité 
sociale normale 

- Soit l’éducateur est bénévole, sur une base  de sécurité sociale forfaitaire. 
 
Tout autre forme de rémunération est interdite, il demande aux présidents de bien vouloir respecter 
scrupuleusement cette règle. 
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COMMISSION INFORMATIQUE 

 

JF Hartmann, webmaster, met à jour quotidiennement le site Internet du SAS. Il est demandé aux 
sections de lui transmettre leurs informations afin de pouvoir l’alimenter en temps et heure et qu’il ne 
soit pas obligé d’aller à la pêche aux informations. Merci de vos encouragements au webmaster qui fait 

de son mieux pour que le site du SAS soit vivant et convivial. Toutes les suggestions sont les bienvenues. 
Une refonte du site internet actuel est envisagée. 
 
L’assemblée Générale du SAS aura lieu le Vendredi 12 Février 2010 à 20h30 à la salle des fêtes 
 
 

 Le Président de SAS  La Secrétaire Générale de S.A.S 
 Michel ALVERGNAT Annie CHAFFRAIX 

 
 
 
 
        


